
Réseau Européen 
Natura 2000

Réseau européen

Protège et valorise le patrimoine naturel et 
assure la survie à long terme des espèces 
européennes les plus précieuses et les plus 
menacées.



Office français 
de la biodiversité 

(OFB)
Établissement public

• Contribue à l’exercice des polices 
administrative et judiciaire relatives à 
l’environnement ;

• Favorise la compréhension et la 
connaissance des espèces, milieux, services 
rendus par la biodiversité et des menaces 
qu’elle subit et... 

• Appuie les politiques publiques pour 
répondre aux enjeux de préservation de la 
biodiversité.



Ministère de la 
Transtion écologique 

(MTE)
Ministère

Prépare et met en œuvre la politique du 
Gouvernement dans les domaines du 
développement durable, de l’environnement, 
notamment de la protection et de la 
valorisation de la nature et de la biodiversité, 
des technologies vertes, de la transition 
énergétique et de l’énergie.



Direction générale de 
l’énergie et du climat 

(DGEC)

Au sein du MTE

Élabore et de mettre en œuvre la politique 
relative à l’énergie, aux matières premières 
énergétiques, ainsi qu’à la lutte contre le 
réchauffement climatique et la pollution 
atmosphérique.



Conseil général de 
l’Environnement et du 
Développement durable

(CGEDD) au sein du MTE

Mène des missions d’expertise, d’audit, 
d’étude, d’évaluation, d’appui et de 
coopération internationale que lui confie 
le Gouvernement dans les domaines 
notamment de l’environnement, de la mer, de 
l’aménagement et du développement durables 
des territoires, de l’urbanisme, de la politique 
de la ville et du changement climatique. Assure 
l’nspection générale portant sur la régularité, 
la qualité et l’efficacité de l’action des services 
de l’État placés sous l’autorité du ministre 
de la Transition écologique, ainsi que des 
établissements publics placés sous leur tutelle.



Direction générale de 
l’aménagement, du 

logement et de la nature
(DGALN)
Au sein du MTE

Élabore, anime et évalue les politiques 
de l’urbanisme, de l’aménagement, de la 
construction, du logement et de l’habitat, des 
paysages, de la protection des espèces et des 
espaces, de l’eau, et des substances minérales 
non énergétiques.



Ministère de 
l’Agriculture et de 

l’Alimentation
Ministère

• Met en œuvre de la politique agricole 
commune de l’Union européenne, et ;

• Participe à l’élaboration de la stratégie 
nationale de développement durable de 
la France (notemment : la qualité et la 
disponibilité de l’eau,  la préservation de 
l’environnement et la gestion des espaces 
naturels).



Ministère 
des Armées  
(MINARM)

Ministère

Gère de nombreux sites Natura 2000



Office National 
des Forêts (ONF)

Établissement public à caractère industriel 
et commercial français

• Valorise et commercialise les ressources en 
bois ;

• Accueille le public en forêt ;

• Prévient les risques naturels en restaurant 
des espaces boisés des forêts et en assurant 
la défense contre les incendies, et ;

• Accompagne la valorisation des espaces 
naturels des collectivités.



Cerema
Etablissement public

• Accompagne l’État et les collectivités 
territoriales pour l’élaboration, le déploiement 
et l’évaluation de politiques publiques 
d’aménagement et de transport ; 
• Assure les continuités écologiques dans 
l’aménagement d’infrastructures de 
transport ; 
• Conçoit et discute des solutions centrées sur 
la Nature en ville ; 
• Valorise le sol comme un écosystème 
(trame brune) à préserver et à aménager 
durablement ; 
• Mène l’évaluation environnementale de la 
doctrine ERC.



ADEME, Agence 
de la transition 

écologique
Établissement public à caractère industriel 

et commercial

• Propose expertises et conseils aux 
entreprises, collectivités locales, pouvoirs 
publics et au grand public, afin de leur 
permettre de progresser dans leur démarche 
environnementale, et ;

• Apporte des financements aux projets (de la 
recherche à la mise en œuvre).



Conseil supérieur de 
l’appui territorial et de 
l’évaluation (CSATE)

Au sein du Ministère de l’Intérieur

• Conseille, soutient et oriente l’action 
des préfets, des sous-préfets et des 
fonctionnaires de niveau comparable affectés 
à l’administration centrale du ministère de 
l’intérieur et du ministère des outre-mer ; 

• Évalue les préféts à intervalles réguliers tout 
au long de leur carrière.



• Assure le respect des règles juridiques 
applicables aux collectivités territoriales ;
• Prépare les textes sur l’organisation, les 
compétences et le financement des collectivités 
locales ;
• Répartit les concours financiers de l’État aux 
collectivités territoriales ; 
• Prépare les règles budgétaires et fiscales des 
collectivités locales ;
• Élabore les orientations relatives à la politique 
nationale et européenne de cohésion des 
territoires et de politique de la ville.

Direction générale des 
collectivités locales (DGCL)

Au sein du ministère de la Cohésion 
des territoires et des Relations avec les 

collectivités territoriales



Comité national 
de la biodiversité

Instance d’information, d’échanges et de 
concertation sur les questions stratégiques 

liées à la biodiversité

Développe des réflexions stratégiques et 
prospectives dans le but de contribuer à la 
réflexion du gouvernement concernant la 
politique de la biodiversité. Donne son avis 
sur les orientations de l’OFB. Rend un avis sur 
tout sujet relatif à la biodiversité (si saisie d’un 
ministère). Élabore, suit et évalue les dispositions 
législatives et réglementaires relatives à la 
biodiversité, la Stratégie nationale pour la 
biodiversité (SNB) et des autres stratégies 
nationales ou programmes ayant un effet direct 
ou indirect sur la biodiversité .



Conseil national de la 
protection de la nature 

(CNPN)
Instance d’expertise scientifique et 

technique

• A un rôle d’expertise technique et scientifique 
sur toutes les questions de biodiversité terrestre, 
aquatique et marine ; 

• Donne son avis sur les projets de textes 
législatifs ou réglementaires concernant 
ses domaines de compétences et sur les 
interventions humaines en milieux naturels dans 
un objectif de protection des milieux et des 
espèces (création d’espaces naturels protégés 
ou encore réglementation relative aux espèces 
protégées, ou aux espèces invasives, etc.).



Observatoire 
Nationale de la 

Biodiversité
Dispositif de suivi de la biodiversité en 

France.

• Produit des indicateurs sur les 5 facteurs de 
pression sur la biodiversité.

• Produit des indicateurs sur les réponsées 
apportées par la société à ces pressions.

• Met à disposition de ces informations au 
grand public et des collectivités»



Comité national 
de l’eau (CNE)

Instance nationale de consultation sur la 
politique de l’eau

Donne son avis sur toutes les questions 
importantes dans le domaine de l’eau et des 
milieux aquatiques (projets de loi, projets 
de textes réglementaires, aménagements, 
SDAGE, etc…).



CDC biodiversité
Filiale de la Caisse des Dépôts

• Prend en charge opérationnelle des actions 
et mesures de compensation ;

• Conçoit et réalise des espaces extérieurs 
(en milieu urbain) en prenant en compte 
la biodiversité par le biais du Contrat de 
Performance Biodiversité ;

• Diffuse de la connaissance et dispense de la 
formation ;  

• Expérimente des outils concrets qui concilient 
développement économique et préservation 
de la biodiversité, c’est notre objectif.



Conservatoires 
botaniques nationaux

Organismes agréés par le Ministère de la 
Transition écologique et solidaire

Met à la disposition de l’État, de ses 
établissements publics, des collectivités 
territoriales et de leurs groupements des 
informations nécessaires à la mise en œuvre 
des politiques nationales et régionales de 
protection de la nature. Identifie et assure la 
conservation des éléments rares et menacés 
de la flore sauvage et des habitats naturels et 
semi-naturels. Apporte un concours technique 
et scientifique à l’État, à ses établissements 
publics, aux collectivités territoriales et à 
leurs groupements, et aux gestionnaires.



Conservatoire du 
littoral et des rivages 

lacustres (CELRL)
Établissement public administratif 

de l’État

• Mène des actions en matière foncière 
en faveur de la sauvegarde du littoral, de 
la biodiversité, des sites naturels et bien 
culturels associés (acquisition) ;

• Orchestre un projet de conservation 
en installent une gouvernance (comité 
de gestion), une surveillance (gardes du 
littoral) et un aménagement si nécessaire 
(sentiers, restaurations...).



Agence de l’eau
Établissement public à caractère 

administratif

• Pilote et met en cohérence des politiques 
publiques de la gestion et du partage des 
ressources en eau ;
• Informe, sensibilise et mobilise les publics ;
• Restaure des milieux aquatiques, leur 
fonctionnement naturel et la biodiversité ;
• Garantit le bon état des eaux en réduisant 
les pollutions de toutes origines et par temps 
de pluie ;
• Agit pour préserver et restaurer la qualité 
et les habitats naturels des eaux côtières.



Banque des 
territoires

Filiale de la Caisse des Dépôts

Conseille, apporte une ingénierie et 
finance des projets ou programmes pour les 
collectivités territoriales.



Société d’aménagement 
foncier et 

d’établissement rural

Société anonyme, sans but lucratif

• Favorise l’installation de jeunes agriculteurs 
et la transmission d’exploitations agricoles ;

• Restructure les exploitations agricoles et 
forestières en recherchant des performances 
économiques et environnementales ;

• Assure la transparence du marché foncier 
rural.



Parc National
Établissement public à caractère 

administratif 

Développe la connaissance et le suivi 
scientifique des patrimoines. Conserve, 
gère et si besoin restaure les patrimoines 
naturels, culturels et paysagers. Favorise les 
usages contribuant à la préservation des 
patrimoines et au développement durable. 
Sensibilise, anime, éduque aux enjeux de 
la préservation des patrimoines de ces 
territoires. Fait participer des acteurs locaux 
à la gouvernance des parcs nationaux, et 
contribue aux politiques régionales, nationales 
et européennes de développement durable et 
de protection des patrimoines



Directions régionales 
de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du 
Logement (DREAL)

Services déconcentrés de l’État,
DEAL pour les départements d’Outre-mer

Pilote et la coordonne des politiques relevant 
de l’écologie, des risques, du développement 
durable, de l’énergie, du logement et des 
transports. Les missions spécifiques diffèrent 
selon les régions.



• Chargée de mettre en œuvre les politiques 
d’aménagement et de développement 
durables des territoires ;
• Met en oeuvre les politiques de prévention 
des risques naturels et technologiques ;
• Met en oeuvre les politiques de protection 
et degestion durable des eaux, des espaces 
naturels, forestiers et de leurs ressource 
; de l’amélioration de la qualité de 
l’environnement... 
• et de la protection et la gestion de la faune et 
de la flore sauvages.

Direction 
Départementale des 
Territoires (DDT)
Services déconcentrés de l’État



Outil de la stratégie de lutte contre 
l’artificialisation des terres agricoles

• Est consultée pour toute question relative 
à la réduction des surfaces naturelles, 
forestières et à vocation ou à usage agricole 
et sur les moyens de contribuer à la limitation 
de la consommation de ces espaces, et...
• Émet un avis, au regard de l’objectif de 
préservation des terres naturelles, agricoles 
ou forestières, sur l’opportunité de certaines 
procédures d’urbanisme.

Commision 
départementale de 
préservation des 
espaces naturels, 

agricoles et forestiers 
(CDPENAF)



Direction départementale 
de la protection des 
populations (DDPP)

Services déconcentrés de l’État

Veille à la qualité et la sécurité de l’alimentation 
(suivi sanitaire des productions, prévention des 
risques de contamination, contrôle de la chaîne 
de production, etc.). Assure la protection de la 
santé animale et veille au respect des règles de 
protection animale. Protège l’environnement et 
la faune sauvage captive (évaluation l’impact 
des élevages et des industries agroalimentaires 
sur les milieux naturels, protection de la faune 
captive, limitation de l’impact environnemental 
des projets d’activité économique).



Missions régionales 
d’autorité 

environnementale 
(MRAe)

Au sein du MTE

Donnent leurs avis sur des plans et 
programmes, comme les plans locaux 
d’urbanisme (PLU), les plans de 
déplacements urbains (PDU), les schémas de 
cohérence territoriale (SCOT), les schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE) ou les plans régionaux de gestion et 
d’élimination des déchets.



Centre National de la 
Propriété Forestière

(CNPF)
Etablissement public à caractère 

administratif

• Orienter la gestion des forêts privées ; 

• Conseille, améliore et forme aux méthodes 
de sylviculture ;

• Est consulté obligatoirement sur tous les 
projets de schémas régionaux de gestion 
sylvicole des forêts privées (SRGS).



Préfecture 
de Région

?

?


